
AAujourd’hui en France, 4,4 millions de
personnes âgées souffrent de solitude,
100 000 autres sont sans domicile et

plus d’un million de familles monoparentales
vivent dans la pauvreté. C’est pour aider ces
publics que la Fondation de France apporte
son soutien, du 20 au 31 décembre, à l’orga-
nisation de 200 réveillons de la solidarité
partout en France. Ces réveillons sont organi-
sés par des associations locales. La Fondation
de France sélectionne en priorité celles qui ont
la capacité de faire participer les personnes en
difficulté à toutes les étapes du projet (concep-
tion, déroulement, évaluation). L’organisation
d’un réveillon nécessite la somme d’environ
1 000 euros.

• Les modalités pour faire vos dons sur 
www.fondationdefrance.org

SOLIDARITÉ

Un geste pour que
chacun réveillonne


